
 

 

 

Monsieur Deguine 

Unité territoriale - Direction régionale 

de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement - Aube et Haute-Marne 

1, boulevard Jules-Guesde 

BP 377 

10025 Troyes Cedex 

 

PRO-2015/04 

LRAR : 2C01651471348         

 

Paris, le 06 janvier 2015 

 

 

Objet:  Projet de parc éolien de Louvières-Poulangy 

Avis de l’autorité environnementale du 28 novembre 2014 

 

Monsieur, 

 

Dans le cadre de l’instruction de la demande de permis de construire et de 

l’autorisation d’exploiter le parc éolien de Louvières-Poulangy, nous souhaitons répondre 

précisément au point soulevé dans l’avis de l’autorité environnementale relatif à 

l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000. 

Nous vous joignons ainsi la réponse du bureau d’études ENVOL, rédacteur de l’étude 

d’impact de la demande, qui rappelle les éléments de ladite étude et conclue à une 

incidence modérée à très faible pour les espèces concernées et, après application des 

mesures, à une incidence résiduelle non significative. 

Par ailleurs, nous vous informons que courant janvier 2015 nous déposerons en 

complément un dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées. 

 

Je vous remercie et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 

sentiments les meilleurs. 

 

Grégoire SIMON 

Responsable Management des Projets    
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